
 

Conseil d’établissement  
Séance du 12 décembre 2023 

 
Délibération n°4 

Portant approbation de la campagne d’emplois 2024 
 

 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L711-1 ; 
Vu l’ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l'expérimentation de nouvelles formes 
de rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche ; 
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps 
des maîtres de conférences ; 
Vu le décret n°2019-1095 du 28 octobre 2019 portant création de CY Cergy Paris Université et 
approbation de ses statuts ; 
Vu l’avis du comité social d’administration du 1er décembre 2023 ; 
 
Considérant que l'affectation des personnels administratifs et enseignants dans les établissements 
d'enseignement supérieur est prononcée par le ministre de l’Enseignement supérieur et de la 
recherche (pour les enseignants-chercheurs et les agents ITRF) et par le ministre de l’Éducation 
nationale (pour les enseignants du 2nd degré et les agents AENES) sur proposition des responsables de 
ces établissements, 
 
Considérant que la publication des emplois ouverts au recrutement dans les établissements 
d'enseignement supérieur, à pourvoir entre le 1er septembre et le 31 décembre 2024, incombe à 
chacun des établissements affectataires de ces emplois, 
 
Considérant que la campagne d’emplois de l’année 2024 a été établie au terme des réunions de 
dialogue budgétaire avec les composantes et les directions,  
 
Considérant que cette campagne d’emplois est arbitrée notamment en fonction de sa soutenabilité 
financière et de son adéquation avec le projet de l’établissement, 
 
Considérant qu’il est proposé de procéder à la publication de soixante-dix-neuf (79) emplois, 
 
Après en avoir délibéré : 

Article 1er : 
 
 

Vote  
 
Nombre de membres en exercice : 49 Pour : 34 
Nombre de membres présents : 25 Contre : 0 
Nombre de membres représentés : 12 Abstentions : 3 
Membres absents et non représentés : 12 Non-participation : 0 



 
Le conseil d’établissement approuve la publication de (soixante-seize) 76 postes dans le cadre de la 
campagne d’emplois 2024 : 
 
 
- Douze (12) professeurs des universités (dont 2 créations en jaune dans le tableau) 
 

Date 
d'effet 

Affectation 
composante 

Affectation 
recherche 

Fonctions prévues 
ou profil 

 

Type 
 

Section 

 
01/09/2024 

 
DROIT 

 
LEJEP 

 
Droit privé 

 
49-2 

 
01 

 
Fil de l’eau 

 
CYTech – IEG 

 
THEMA 

 
Économie 

 
46-1 

 
05 

 
Fil de l’eau 

 
CYTech – IEG 

 
THEMA 

 
Finance 

 
51 

 
05/06 

 
Fil de l’eau 

 
CYTech – IEG 

 
THEMA 

 
Data Finance 

 
46-1 

 
05 

 

01/09/2024 
 

LSH 
 

HERITAGES 
Littératures langue française et 

écriture créative 

 

46-1 
 

09 

 

01/09/2024 
 

CYTech – IST 
 

Biocis 
Chimie organique et 

bioorganique 

 

46-1 
 

32 

01/09/2024 CYTech - IST AGM Probabilités 46-1 26 

 
01/09/2024 

 
INSPE 

 
EMA 

Approche philosophique, 
historique ou sociohistorique de 

l’école 

 
46-1 

 
07/70 

 
Fil de l’eau 

 
INSPE 

 
EMA 

Langue et école, écriture et 
intelligence artificielle 

(susceptible d’être publié) 

 
46-1 

 
09-70 

 
01/09/2024 

 
INSPE 

 
Paragraphe 

Cognition et apprentissage, 
psychologie et sciences 
cognitives 

 
46-1 

 
16 

01/09/2024 IEP CESDIP Science politique ou Sociologie 46-1 19/04 

Fil de l’eau IEP CESDIP 
Science Politique 

(susceptible d’être 
publié) 

51 04 

 
 
 
 
 



- Dix-sept (17) maîtres de conférences (dont 5 créations en jaune dans le tableau) 

 
 

Date d'effet 
Affectation 

composante 
Affectation 
recherche 

Fonctions prévues 
ou profil 

 
Section 

01/09/2024 LEI AGORA 
Civilisation et histoire 
Amérique latine 

 
e 

26-1 – 2 Cl 14,04,05 

01/09/2024 LEI Heritages 
Culture, patrimoine, 

création 

 
e 

26-1 – 2 Cl 14/18/22 

01/09/2024 LSH Matris 
Transport/réseaux/ 

logistique 

 
e 

26-1 – 2 Cl 23/24 

01/09/2024 LSH Places 
Outils numériques 

et transition 

 
e 

26-1 – 2 Cl 23/24 

01/09/2024 IUT L2MGC 
Transition 
énergétique 

 
e 

26-1 – 2 Cl 60-62 

01/09/2024 IUT SATIE Génie électrique – 
Transition  

 
e 

26-1 – 2 Cl 63 

01/09/2024 IUT ETIS Électronique embarquée 
 

e 

26-1 – 2 Cl 61-27 

Fil de l’eau CY Tech ETIS ou THEMA Design et 
communication des 

organisations 

 
e 

26-1 – 2 Cl 71-06 

01/09/2024 CY EPSS En discussion Travail Social 
 

e 

26-1 – 2 Cl 70 

01/09/2024 CYTech – IST ETIS Systèmes embarqués 
e 

26-1 – 2 Cl 61-63-27 

01/09/2024 CYTech - IST L2MGC Génie civil 
 

e 

26-1 – 2 Cl 60 

01/09/2024 CYTech – IST ETIS Robotique & IA 
 

e 

26-1 – 2 Cl 27-61 

01/09/2024 CYTech – IST ERRMECe Biologie cellulaire 
 

e 

26-1 – 2 Cl 65-64 

01/09/2024 CYTech – IST LPPI Chimie physique / chimie 
de matériaux 

 
e 

26-1 – 2 Cl 31-33 

 
01/09/2024 

 
INSPE 

 
CHArt 

Psychopathologie de 
l’enfant et de 
l’adolescent 

 
e 

26-1 – 2 Cl 

 
16 

 

 
01/09/24 

 
INSPE 

 
EMA 

Didactique du 
français lague 

étrangère et seconde 

 
e 

26-1 – 2 Cl 

 
70 

01/09/24 INSPE LDA
R 

Didactique 
mathématiques 

 
e 

26-1 – 2 Cl 26 



 

- (Neuf) 9 requalifications en CDI enseignants 

 

- Deux (2) créations ITRF en laboratoire sur RP (Préciput LPR + overheads contrats recherche) 

 
- Trois (3) créations sur SCSP en soutien administratif 

 

 

 
- Quatorze (14) concours ITRF (dont 8 concours généraux, 1 création et 3 repyramidages) 
- Sept (7) concours AENES 

 



 
 

 
 
 

- Douze (12) transformations en CDI niveau administratif dont les portabilités et les recrutements 
directs 

 
À ces soixante-seize (76) emplois viennent s’ajouter : 

- Six (6) contrats civiques 

- Trente (30) contrats d’apprentissage 
 
 
Article 2 :  
 
 

Vote  
 
Nombre de membres en exercice : 49 Pour : 23 
Nombre de membres présents : 25 Contre : 5 
Nombre de membres représentés : 12 Abstentions : 9 
Membres absents et non représentés : 12 Non-participation : 0 

 
Le conseil d’établissement approuve les trois (3) demandes de chaires de professeurs juniors (CPJ) dans 
le cadre de la campagne d’emplois 2024 : 

 
 
 
 



- Trois (3) demandes de chaires professeurs juniors (CPJ)

Article 3 : 

La présente délibération sera transmise au recteur de la région académique d’Ile-de-France, chancelier 
des universités, et entrera en vigueur à compter de sa publication. 

Article dernier : 

La directrice générale des services et l’agent comptable de l’université sont chargés, pour ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Le président de CY Cergy Paris Université, 

Laurent GATINEAU 

Transmise au rectorat le : 22 décembre 2023 
Publiée le : 22 décembre 2023  

En application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa transmission au recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  


